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  Chères Tronchyssoises, Chers Tronchyssois, 

 2021 fût une année compliquée. 

   Début 2021, nous avons accueilli et formé une nouvelle secrétaire de mairie puis elle nous a quittée fin octobre pour des raisons personnelles. Nous avons dû de nouveau recruter 

un secrétaire, qui a pris ses fonctions le 1er octobre dernier. Nous lui souhaitons la bienvenue dans notre commune. Ce dernier doit suivre la formation de secrétaire de mairie qui a 

débuté mi-octobre et se terminera en juin 2022. Ceci occasionnera de nombreux désagréments sur les jours d’ouverture de la mairie. 

Nous avons dû faire face aussi, à l’absence prolongée (18 mois) de l’employé communal en charge des bâtiments, de la voirie et de l’entretien de notre commune. Nous espérons 

résoudre cette problématique. 

En revanche, l’année 2021 a eu son lot de réalisations et de travaux: 

- la mise à jour de différents points réglementaires, contrôle de débits des bornes incendie, vérification incendie et électrique des bâtiments communaux, mise à jour du document 

unique et le démarrage d’une réflexion sur la sécurité incendie, en partenariat avec le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours). 

- Au cours de l’été, nous avons réalisé la mise en sécurité de l’école primaire en installant une alarme PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté), incendie et un portier vidéo. Le coût 

de l’opération est de 6 500€, subventionné par l’Etat à hauteur de 50%. 

- L’entretien du Bief « le Tartre » situé sur les hameaux « Les Cottins » et « Les Vallots ». Cette réalisation a permis de dégager  et débroussailler le cour d’eau. 

- Le démarrage du projet de rénovation énergétique de la mairie. Ces travaux réaliseront des économies d’énergie et amélioreront aussi les conditions de travail de notre personnel. 

Le recrutement d’un architecte aura lieu courant décembre .Fin de travaux prévus en septembre prochain. Le coût de ces travaux sont à l’heure actuelle subventionnés à 70% 

(Département 40% Etat 30%), avec l’aide de la Région nous atteindrons une subvention de 80% du coût total. 

          - 2021 c’est également la réfection de la rue des Vallots qui se fera en plusieurs tranches. Le coût des travaux s’élève à 23 000 €, financé intégralement  

        par la Communauté de Communes « Terres de Bresse ». 

        - L’élaboration d’un questionnaire diagnostique par la commission d’actions sociales qui a été distribué en décembre. Cela permet d’établir un diagnostique  

       de vos besoins et de vos attentes. Nous comptons sur vous !!! 

     - Et pour terminer, la commission communication a travaillé sur la rénovation du site Internet que vous pouvez découvrir sur www.tronchy.fr, la création d’un  

   blason représentant notre commune ainsi que l’élaboration de ce bulletin municipal. 

     2021 touche à sa fin, ayons une pensée pour tous ceux qui nous ont quittés ainsi qu’à leur famille. 

      En cette période de fin d’année, je tiens à remercier tout le personnel communal ainsi que les élus pour leur investissement. 

 Chères Tronchyssoises et chers Tronchyssois, le conseil municipal se joint à moi afin de vous souhaiter d’excellentes   

      fêtes de fin  d’année et une  très bonne année 2022 ! 



Les budgets 
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        Les budgets 



Tronchy, c’est où?  Quelques chiffres infos générales 
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        NOS PROJETS  

Actifs dans la lutte contre le réchauffement climatique, la municipalité a souhaité réaliser une étude détaillée sur la consommation énergétique du bâtiment de la Mairie 

(état des lieux de l’isolation et de l’utilisation des locaux) auprès de l’agence DUPAQUIER. Un plan d’action a été défini comprenant des recommandations d’investissements 

chiffrés afin  d’améliorer thermiquement le bâtiment, et par conséquent, faire des économies d’énergie et financières.  

Les conclusions de l’étude:                                                                                                    

la consommation totale d’énergie est de 17836 kWh par an ! 

La Mairie est  actuellement sur une étiquette énergétique F à cause d’une utilisation excessive d’électricité. Voici les 

principales  recommandations pour réduire cette consommation. 

• le bâti est à revoir (toiture, menuiseries et isolation des murs avec réduction de la surface vitrée). 

• les équipements de chauffage sont aussi à revoir (sous-dimensionnés et la partie chauffage/ climatisation  

réversible est partiellement hors d’usage).  

Pour aller plus loin: il serait utile pour réaliser des réductions de consommations de passer à une ventilation de type 

double flux. 

 

 

3 scénarii possibles: 

1° - l’isolation du bâtiment (toiture, murs, fenêtres et suppression de parois vitrées) 

2° - scénario 1 + changement complet du système de chauffage (ventilation double flux  

thermodynamique couplée avec une pompe à chaleur air extérieur/ air intérieur) + système 

d’éclairage passé en LED 

3° - scénario 2 + pose de panneaux solaires photovoltaïques 
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                    Les armoiries de tronchy 
 

Signification des symboles composants le blason: 

La Tronche : (arbre tronqué), du latin truncus qui veut dire souche, tronc... Symbole éponyme de   
Tronchy où était pratiqué le commerce du bois. La Bresse était recouverte en grandes parties de     
forêts, Jules César la nomme déjà dans «la Guerre des Gaules» Saltus Brixia ; Saltus signifiant région 
boisée sauvage et Brixia ferait référence à la déesse gallo-romaine des eaux ; une évidence dans une 
zone ponctuée d'étangs ! 

L'annuaire de 1838 fait état d'un commerce de bois et de bétail.—Service de l'inventaire départemental, série 5 Fi. ; Archives municipales 
                                                                                                                                                                                                                   

La maison en pans de bois à galerie flanquée de 2 tours:  « Tronchy conserve encore de beaux 
exemples de constructions traditionnelles et en particulier l’une de ses exceptionnelles maisons 
hautes, fleuron de l’architecture bressane. Comme tant de constructions plus modestes, cette   

maison témoigne d’un savoir-faire local remarquable dans l’utilisation du bois. » 
Urbaniser et bâtir hier et aujourd'hui  -Journée d'étude du 22.11.2008— 3 architectes présentent leurs réalisations en Bresse : Olivier de La       
chapelle : 4 logements sociaux groupés à Tronchy p. 36   

Ferme figurant sur le cadastre ancien… les archives de l'évêché d'Autun donnent 1630 comme date de début 
et 1632 comme date de fin de construction de ce « chalet de chasse » propriété ayant appartenu                
probablement à Charles de Saulx-Tavannes. 
Description de Gaelle Prost écomusée de la Bresse Bourguignonne- Inventaire général rédaction de 2006 Patrimoine architectural base  Mérimée.                                                                                                                                                                                                                                         
 

L’agneau: représente le symbole de Saint-Jean Baptiste. L'ancienne chapelle de Tronchy, située à l'emplace-
ment du cimetière, et aujourd'hui disparue, démontée vers 1823 par manque de moyens pour l'entretenir, 
après le délabrement et l'usure du temps, était placée sous le vocable de saint-Jean Baptiste. Même si 
l'église n'existe plus, la protection de son patronage reste à vie.                                                                                                                                                      
 

La Roue du moulin : Symbole du moulin situé au lieu-dit La Coudre, anciennement moulin de l'abbaye des 
Barres (voir art. p. 10), en activité jusqu'en 1956, positionné à cheval sur la rivière qui traverse Tronchy ap-
pelée la Tenarre.                             
 

Le lion herminé: Symbole fort de la Bresse, présent sur le blason des Sires De Bagé ou De Baugé, sei-
gneurs souverains de Bresse dont la capitale était alors située à Bagé le Chatel, un important centre au 
moyen-âge. Quand Sybille, fille unique de Guy II de Baugé s'unie à Amédée V, en 1272, elle apporte en dot la Bresse à la Maison de Savoie. Bagé la Ville 
tombe en désuétude lorsque Bourg devient capitale de Bresse par son annexion à la France en 1601, sous Henri IV.       

                                                                                                                                                                                                         
 La rivière:  représentation de la Tenarre qui traverse le village.  

 

Au printemps, l’équipe municipale s’est      

affairée à réfléchir à l’élaboration d’un signe 

distinctif pour Tronchy. Le choix de la création 

d’un blason a été rapidement évoquée et     

validée à l’unanimité. 

Les élus remercient chaleureusement Mme 

Dominique Guillemaut qui a réalisé de        

nombreuses recherches sur le patrimoine afin 

de créer des armoiries uniques, propres à 

Tronchy, à son histoire et à ses valeurs. 

 Dorénavant, le blason sera présent sur tous 

les documents  en provenance de la Mairie. 
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L’école a accueilli une nouvelle institutrice! 

Marjorie Vernot est arrivée à l’école de Tronchy en       

septembre. Originaire de Baudrières et après une  carrière 

d’assistante de direction Mme Vernot est   aujourd’hui   

ravie de pouvoir travailler les jeudis et vendredis en      

complément de l’enseignement de Véronique Dauby 

(présente les lundis et mardis depuis 3 ans) dans la classe 

unique CM1-CM2. 

Si vous souhaitez inscrire votre enfant à l’école, prenez 

 rendez-vous en Mairie. 

              L’écoLe 

Les CM1-CM2 lors du concert de fin d’année en partenariat avec      

M. Pajan 

Fête de fin d’année 

La Mairie a offert une table de 

mini pétanque fabriquée dans 

la commune 

Fin janvier, les élèves de CM1/CM2 ont  

reçu une livraison spéciale dans leur 

cour d’école dont les  livreurs n’étaient 

autre que des élus de la commune. En 

effet, la municipalité a acheté une mini 

table de pétanque fabriquée par la      

menuiserie COMPAGNON pour         

occuper les enfant lors des  récréations 

sous le préau.  

Dès l’arrivée de la table, les enfants 

ont joué avec beaucoup                    

 d’engouement. 

Samedi 19 juin 2021, la traditionnelle kermesse a été 

organisée par l’association des parents d’élèves avec 

de nombreux jeux d’extérieurs mais aussi un véritable 

concert dont les artistes n’étaient autre que les       

enfants eux-mêmes. Dirigés et entraînés pendant   

plusieurs semaines par M. Daniel Pajan (musicien  

professionnel et tronchyssois) en collaboration avec 

des amis musiciens du Conservatoire de Chalon. 

Les petits chanteurs ont interprétés en live 5 chansons 

dont « We will Rock You » du groupe Queen en            

s’accompagnant avec des percussions. 

Actuellement les élèves de CM1-CM2 préparent 4 

chansons différentes pour la kermesse 2022 mais 

pour le moment les titres restent confidentiels 

alors….Patience et rendez-vous en juin 2022. 



Les valeurs du restaurant communal : 

- Faire fonctionner l’économie locale 

- Ouvrir le service au plus grand nombre 

- Offrir des repas de qualité 

 

Le restaurant « Coq au Vin » à Montret est chargé cette année de fournir les repas. 

Livrés froids, les plats sont réchauffés par Isabelle Martin (employée communale) . 

Ces repas ne sont pas réservés exclusivement aux écoliers puisque chaque adulte de 

TRONCHY peut venir chercher un repas ou le partager avec les  enfants le midi. Il  

suffit de s’inscrire 48 heures à l’avance à la Mairie ou sur le site www.tronchy.fr 

Les écoliers vous attendent avec impatience! 

Tarif adulte: 10 € 

Tarif enfant: 6,20 € 
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                    Le restaurant communal 

Isabelle Martin (employée communale) et Laurent 

Langlet (co-dirigeant et  cuisinier du Coq au Vin) 
Salle de restauration communale 

Céline Jouvenceau et Isabelle Martin lors du service des 

repas le midi. 
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                  Une association pour les enfants 

       L’APE c’est quoi ?  

  C’est une association qui regroupe des parents bénévoles d’enfants scolarisés sur l’ensemble  du 

RPI. Son but est de créer des manifestations pour récolter des fonds et apporter aux maitresses de 

nos enfants des budgets plus conséquents afin de réaliser les projets : classe verte, piscine, vélo, 

roller, achats de matériaux pour les écoles … (don 2021 : 2000 € aux écoles du RPI). 

L’APE compte 17 membres actifs réguliers en 2021/2022 qui se réunissent pour  planifier,           

organiser, penser à de nouvelles idées… Quelques membres volontaires viennent en renfort sur les 

évènements. 

Le bureau : Céline GUILLEMIN (présidente), Hélène MARTIN (trésorière), Marie MERLE 

(secrétaire), Céline JOUVENCEAU (secrétaire adjointe). 

Planning des manifestations : 

VENTE DE 54 SAPINS en novembre 2021. 

SOIREES PRE ADOS: vendredi 26 novembre, 17 décembre pour 2021  sur inscription tarif 6 € de 

18h30 à 21h30.  

DEPOSE SAPIN: vendredi 07 janvier 2022 à Tronchy dès 18H30.      

Buvette, tartines de fromage et jeux de sociétés seront proposés à la 

salle des fêtes. 

TOMBOLA: tirage au sort mercredi 8 mars 2022  

CARNAVAL : vendredi 11 mars 2022 à Thurey 

REPAS DANSANT: samedi 12 mars 2022 à Thurey 

VENTE DE FLEURS: vente vendredi 6 mai 2022 sur la place de Lessard 

VENTE D’OBJETS 

  KERMESSE: Le samedi 18 juin 2022 à la salle de Lessard en Bresse. 

         REPAS FIN D’ANNEE DES MEMBRES DE L’APE: vendredi 24 juin à l’étang EDF de Tronchy. 



9 

        Les réalisations de la commune 

Entretien bords des routes, fossés et bas de 

fossés 

La municipalité a fait appel à la société Chalumeau dotée 

d’un équipement adapté pour entretenir ses bords de 

routes, fossés et bas fossés.  

Curage du tartre par l’entreprise Cordier 

Spectaculaire !!! 

Après un travail titanesque pour dégager cette rivière que l’on ne voyait plus couler  

depuis plusieurs années, les travaux de débroussaillage et de curage ont été effectués 

remarquablement bien par la société Cordier pour un montant de 6 454 €. 

Le syndicat des Bassins Versants a pris en charge l’intégralité de la facture. 

 Avant               Après 

Haies, cimetière et buisson 

La société JANDOT  a nettoyé le cimetière, 

taillé les haies de la Mairie et le buisson le 

long de la route départementale. 

«  Je remercie particulièrement les conseillers Marylène, Evelyne, Didier, Alain P., et 
Christelle  pour l’élaboration de ce bulletin. » 

 

Le responsable communication 
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La 
      Le moulin de la coudre 

 Le moulin de l'abbaye des Barres, aujourd'hui moulin de la Coudre, appartenait à l'abbaye des Barres située autrefois sur la commune de                            

Saint Christophe-en-Bresse et aujourd'hui disparue. Elle-même sous l'égide de l'Abbaye de Molaise à Ecuelles (entre Seurre et Verdun sur le Doubs), abbaye de 
moniales à obédience cistercienne, détruite et dispersée à partir de 1791, sous la révolution française. Elle-même dépendante de l'abbaye de Cîteaux. 

 Se trouve également à Tronchy, au lieu-dit «Le Champisseret» l'étang du moulin de l'abbaye des Barres, qui, il est à supposer, servait 
de vivier pour la consommation autarcique des moniales et de force hydraulique pour alimenter le moulin et faire tourner ses trois roues. 

 Ce moulin à grains a fourni de la farine de blé et maïs jusqu'en 1956, cette farine était destinée notamment à la nourriture des            
animaux des agriculteurs locaux ; poulets, porcs…   

 Suivant les siècles, le moulin appartint à nombre de seigneurs propriétaires successifs... et nous avons trace d'un acte de vente du 
moulin de la Coudre, daté du 4 septembre 1548, moyennant la somme de 163 livres, par le seigneur Pierre de Chauvirey à Etienne Odille, 
notaire royal et praticien, passé devant Maître Nicolas RACLE, notaire royal à Chalon-sur-Saône. 
Il y est fait mention de la dénomination "molin de la Coldre" en page 2 de l'acte...  Cette dénomination fixe l'existence dans le temps et le nom actuel déjà usité 
du moulin de la Coudre* au 16ème siècle. 

 Sur la photo prise au début du siècle, on observe une importante retenue d'eau en amont du moulin, qui n'existe plus actuellement, servant à entrainer 
son mécanisme pour ses besoins hydrauliques. Le père du propriétaire actuel l'a acquis en 1942. 

 

*Archives départementales de Saône et Loire - Cote 3 E 35474  

Le Moulin de la Coudre autrefois (bâtiment de gauche). Le Moulin de la Coudre aujourd’hui 



Tronchy autrefois 
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L’histoire du maïs commence il y a 9 000 ans dans les vallées montagneuses du Mexique où les populations          

néolithiques consomment alors une graminée endémique  appelée la téosinte (l’ancêtre du maïs). Au fil des siècles, 

après sélection des plus beaux épis, ces populations autochtones obtiennent différentes sortes de maïs de qualité 

supérieure. 

En 1492, lorsqu'il arrive au Nouveau Monde, Christophe Colomb découvre le maïs et lors de son retour à la Cour     
d' Espagne en 1493, le rapporte, ainsi que de nombreuses plantes indigènes comme la tomate, la pomme de terre, 
le tabac.... Sa culture commence au cours du XVIème siècle sur la péninsule ibérique et s'établit progressivement 
dans les plaines fertiles du Languedoc. Plusieurs hypothèses font apparaître le maïs en Bresse ; soit par le sillon  
Rhodanien, soit plus probablement , par transit depuis l'Italie qui le  transforme déjà en un plat consistant appelé 
polenta ...Venise l'ayant introduit depuis 1550. 
Le maïs apportera une amélioration alimentaire notoire à l'aube du XVIème siècle, sur toute la région de la Bresse, 

grâce aux gaudes, une bouillie traditionnelle et roborative de base que les familles paysannes préparent devant la 
cheminée lors des veillées. 
La Bresse est nouvellement annexée à la France par Henri IV en 1602. La diffusion de la céréale remonte même 
peu avant 1600 d'après un  procès sur dîmes établit à Saillenard . A l'époque, la culture de maïs n'est pas         
assujettie à la dîme, dont l'église s'est appropriée le contrôle depuis plusieurs siècles. Cette taxe,        existante sur 

les grains traditionnels tels que seigle, froment, vesces, pois... n'a pas été créée sur le   nouveau grain. Les procès sur dîme se multiplient 
car les paysans ont cherché à défendre leur intérêt par cette faille. 
Un tableau des premières attestations de Turquis (tel qu'il est dénommé à cette époque), trouvées en Bresse, décrit la chronologie des 
données. Sa productivité supérieure à d'autres céréales et sa            régularité de rendement contribueront à assurer un confort alimen-
taire en période de disette. 

     Le Maïs et les gaudes 

 
Stockage du maïs. Illustration du 
Codex florentin fin du XVIème 
siècle.  Bibliothèque Laurentienne 
– Florence, Italie                           
Oeuvre domaine public 

« Les gaudes » gravure de 1852 de Charles Emile 

Jaque (1813-1894). Extrait du magazine 

« MAGASIN PITTORESQUE » Article « Les gaudes 

et le maïs » Août 1863 n°129 Tome XXXI p.17 

L’origine des gaudes 

Une petite louche de « Gaude » ça vous dit? 

Et c’est quoi l’histoire des « Gaudes Bressanes »? 

Le maïs jaune de Bresse était très réputé au XVIIIè siècle. Les paysans connaissaient les valeurs nutritives de cet aliment. Ils ont rapidement décidé de torréfier les 

épis pour en extraire une farine aisée à conserver. La farine de maïs grillés était mélangée à de l’eau portée à ébullition, voire du lait. La bouillie obtenue était 

nommée « Gaudes ». Il semblerait que le nom de gaude ait été donné à l’origine à la bouillie de millet, dont la couleur jaune rappelle celle de la fleur de réséda, 

aussi appelée « gaude ». Elles se consomment du petit déjeuner au dîner puis se raréfie à l’arrivée du café au lait dans les années 1920. Les « Gaudrioles » sont 

une variante très répandue de nos jours. Sablées, à base de gaudes amalgamées avec du beurre, du sucre et des œufs. Plusieurs plats sont dérivés des Gaudes: 

boulettes de gaudes (« flots »), gâteau de gaudes (« millassou »), crêpes, poisson frit. 

De la farine de maïs torréfiée délayée dans de l’eau et qui cuit longuement sur le coin du feu...c’est de la soupe épaisse à la belle couleur ocre et qui se déguste 

généralement avec du bon lait frais versé sur la galette chaude; Consistant certes maïs délicieux  !! 
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                    Didier cadot vous reçoit 5/5 

Didier Cadot, conseiller municipal, habitant de Tronchy, est un des piliers (trésorier) d’une équipe de 10 radioamateurs  

bourguignons du Radio Club du Bassin Minier à Montceau-les-Mines. 

C’est au cours de sa jeunesse, en 1966, que Didier découvre le monde de la Citizens-Band (CB dite « Cibi »). Ses parents 

lui offrent un poste CB pour son 15ème anniversaire. C’est le point de départ d’une incroyable passion, une destinée ! 

Cette « Bande de citoyens » (CB) dont l’essor se développe dans les années 50 aux USA ne tarde pas à gagner nos cieux 

français dès les années 60 grâce à du matériel radioamateur et professionnel importé « sous le manteau ». Il ne faut pas 

oublier qu’à cette époque, ces pionniers étaient considérés comme « pirates » et risquaient de sévères amendes voire la 

prison et la destruction de leur matériel. 

Grâce à cette nouvelle passion, Didier apprend le Morse (plus précisément le code Morse international inventé en 1832 

pour la télégraphie par Samuel MORSE). Ce système de codage est utilisé, encore aujourd’hui, comme moyen de          

transmission, particulièrement par les services de   l’aviation et de la Marine. 

Autant les signaux Morse sont usités en cas d’urgence, autant la CB est utilisée comme moyen d’échange et de rencontre 

entre citoyens (citizens en anglais) ou nouveaux interlocuteurs. 

En 1968, Didier s’engage dans la Marine en qualité de Radio, après avoir étudié aux Beaux Arts en 1967. 

Sa passion l’amènera à devenir responsable d’un centre Télécom par la suite. 

En 1981, la libéralisation des ondes (d’où l’apparition des Radios Libres), sous le mandat de F. Mitterrand, légalisera par 

extension l’autorisation de la CB sur 22 canaux et exclusivement en FM (modulation de fréquences). 

Au fil des années la Radio Amateur a permis à M. Cadot de découvrir différents pays et notamment les îles du Pacifique et 

2 îles des Açores. 

En 2019, il a été contacté par une équipe américaine pour une expédition radio de 4 mois à Tahiti (aux îles Marquises). 

Puis, cette année, le club (composé de 8 radioamateurs français et un canadien) est parti en expédition sur l’île de Sein 

pour émettre et recevoir des messages sur les ondes 24 heures sur 24 pendant 8 jours. 

Les radioamateurs sont souvent sous-estimée car en cas de coupure totale des réseaux de téléphonie, ils sont le seul relais 

des  communications de secours et d’urgence comme cela a été le cas lors du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis. 

M. Cadot , concentré, en pleine réception de messages 

Crédit photo:  DR /Association F6KJS  
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La re-
       Témoignage de M. CADOT 

« Nous sommes 3 millions de radioamateurs dans le monde dont plus de 14.000 en France. Le radio amateurisme est une passion, un hobby technologique qui permet d’étudier, de 
comprendre et de pratiquer les communications depuis chez soi, depuis des radio clubs, en expédition avec des radioamateurs dans le monde entier. 
De nombreux amateurs de radio ont commencé à pratiquer la CB ou la PMR et ont souhaité poursuivre leur passion naissante en devenant radioamateurs. La CB et la PMR 
sont réglementées mais avec une tolérance d’accès « libre » mais avec des performances limitées et une diversité technique basique. L’activité radioamateur permet d’établir des      
liaisons 24/24 h avec le monde entier, en utilisant tous les modes de radiocommunication existants sans limite de distance. 

Etre radioamateur nécessite des connaissances électriques, électroniques, en radio, en réglementation et en pratique de la radiocommunication. Une formation de base est indispensable pour passer 
l’examen obligatoire et obtenir la licence d’opérateur radio. L’examen est à la portée de tous, à condition d’être passionné et motivé pour apprendre (niveau BEPC). 
Dans notre région, l’apprentissage est dispensé par les radios clubs de Chalon/Saône et de Montceau- Les-Mines. Quelques radioamateurs confirmés préparent les novices à la licence. De plus, de 
nombreux sites Internet préparent à l’examen. Pour le réussir, il faut être motivé et avoir un minimum de courage. A partir de 10 ans on peut devenir radioamateur !    
Dès que la licence radioamateur est obtenue, le champ d’expérimentation technique en radiocommunication devient infini. Chaque radioamateur peut pratiquer : les                  
communications radio en courte ou longue distance, la fabrication, l’expérimentation et la mise au point de montages électroniques, d’antennes, la pratique de l’informatique de 
télécommunication. 
L’utilisation de tous les modes de radio existants comme : la télégraphie morse, la phonie au micro, les transmissions numériques, la télévision, la transmission d’images, les     
liaisons via les satellites autorisés et plus particulièrement avec la station orbitale (ISS), où Thomas PESQUET a été commandant de bord etc... 
Depuis plus d’un siècle, ces passionnés étudient, expérimentent et pratiquent les télécommunications sous toutes ses formes, contribuant ainsi largement au développement de 
la technologie d’aujourd’hui et de demain. Toutes les techniques de transmissions terrestres, spatiales leurs sont familières. 
Les radioamateurs ont participé au développement de tout ce que vos grands-parents, vos parents et vous- même avez connu, connaissez et connaîtrez en radio. Nous avons participé au                    
développement du téléphone mobile et d’Internet. Nous sommes en train d’expérimenter les nouvelles technologies d’un futur lointain, comme les  radiocommunications avec la planète Mars. 
Les Radioamateurs font partie de la grande chaîne de solidarité en reliant les Hommes entre eux. Dans cette période de fragilité mondiale que nous vivons, nous sommes de plus en plus sollicités 
pour aider en cas de catastrophes à rétablir, à maintenir, à améliorer les radiocommunications, surtout lorsque tout est détruit. Lors de catastrophe majeure, (11 septembre 2001, tsunami,                
tremblement de terre, éruption volcanique, ...), les radioamateurs sont souvent l’ultime recours pour maintenir les communications au service de la population en détresse.  
Nous travaillons sous la tutelle de la Sécurité Civile encadrée par les Préfectures. 
Nous organisons des expéditions radios sur des sites et endroits improbables : en montagne, sur des petites îles françaises, européenne et dans le monde entier, ainsi que dans des pays où les       
radioamateurs sont très peu présents ou inexistants. 

Chaque expédition peut être assimilée à une situation technique et logistique proche d’un PC Radio d’urgence. Une expédition radioamateur, permet de tester, en grandeur réelle, l’efficacité d’un 
dispositif de radiocommunication temporaire, installé rapidement, pour quelques jours, avec du matériel facilement transportable. Nous étudions, fabriquons et mettons au point des système     
d’antennes très performants et adaptés aux lieux d’émission. Nous sommes ainsi préparés à établir un réseau radio structuré, efficace en cas de catastrophe majeure qui couperait l’ensemble des 
moyens de communication existants.  Notre prochaine expédition Radio en janvier 2022 aura lieu sur l’île de Terre de Haut dans l’Archipel des Saintes en Guadeloupe (https://les-saintes.f6kjs.fr/)                         

Vous souhaitez en savoir plus ou simplement discuter de ce vaste sujet avec moi, je suis à votre disposition, alors n’hésitez pas à me contacter au 06 89 30 60 02 - f6bcw@orange.fr  

J’adresse à toutes les lectrices et lecteurs mes cordiales salutations. »                                                                                                                                                                                      

Didier Cadot 

Références pour plus d’infos: https://fr.wikipedia.org/wiki/PMR446 / https://www.leradioscope.fr/blog/411-a-10-ans-il-est-deja-radioamateur                         

Site du Radio club de Montceau-Les-Mines : expédition île de Sein  juin 2021 (Bretagne) :  https://tm6kjs.f6kjs.fr/    / Radio Club de Chalon: https://f6kmf.org/           

Réseau des Emetteurs Français :  https://www.r-e-f.org/ 

Nota : Vous pouvez obtenir ces liens par courriel en vous adressant à la mairie qui vous les transmettra  

https://emea01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ffr.wikipedia.org%2Fwiki%2FPMR446&data=04%7C01%7C%7C4ed21ccab7114076beb508d9b561694a%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C637740252244984096%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAi
https://emea01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.leradioscope.fr%2Fblog%2F411-a-10-ans-il-est-deja-radioamateur&data=04%7C01%7C%7C4ed21ccab7114076beb508d9b561694a%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C637740252244994090%7CUnknown%
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                       ZOOM sur 2 parcours exceptionnels 

Pierre Chaintron, 57 ans, 

agriculteur, né à Tronchy 

M. Chaintron, extrêmement gentil, jovial et accueillant  a toujours travaillé à la ferme puisqu’il a  

succédé à son père (ses grands-parents détenaient la ferme en face de l’actuelle exploitation). 

Polyvalent, il cultive des céréales, élève des bovins allaitants charollais et engraisse des porcs. 

«  Quand je me suis installé en 1988, j’ai augmenté la surface d’exploitation et ai ajouté                  

l’engraissement. Plus tard j’ai augmenté le nombre de bovins et  leur ai reconstruit un bâtiment .» 

Mémoires d’un vrai tronchyssois 

M. Chaintron se souvient: « j’ai été à l’école à Tronchy, il y avait une classe unique. A l’époque      

j’aimais beaucoup les tracteurs et les céréales, c’est naturellement que j’ai travaillé à la ferme. » 

« Lors de notre jeunesse, nous allions au bal en mobilette. J’ai d’ailleurs rencontré ma femme au 

bal de Mervans se remémore-t-il. Nous courions les conscrits pendant 1 semaine avec Lessard. 

Dans les conscrits de Tronchy j’étais le seul garçon cette année-là. Il y avait Marie-Christine,          

Chantal et Catherine avec moi. » 

Le but de M. Chaintron  dans les années à venir est de réinstaller un jeune qui souhaite reprendre 

la même production. 

Les agriculteurs colorent nos campagnes pour la bonne cause! 

Il est fréquent de voir des ballots de paille filmés en bleu, rose ou jaune. Ce n’est pas que pour 

embellir les champs c’est surtout l’expression d’une bonne action. En effet, depuis 2014, le                

fournisseur du film et l’agriculteur (ou le revendeur) versent chacun 1 € par rouleau à la fondation                              

 Arc. 

 Le film rose contre le cancer du sein, le bleu contre le cancer de la prostate et le jaune  

   contre les cancers pédiatriques. 

« J’ai commencé à travailler à 14 ans! » déclare M. Pajan. Ce fils de boucher a débuté par le 

même métier que son père « pour lui faire plaisir » mais très rapidement il se rend compte que 

ce n’est pas sa voie. Grâce à 2 copains musiciens il s’intéresse à la musique et commence à 

jouer de la batterie, en autodidacte contre la volonté de ses parents. « J’ai trouvé mon        

bonheur dans la batterie et j’ai rapidement trouvé des petits boulots dans le spectacle. Pour          

m’acheter ma batterie, c’est la mère d’un pote qui m’a prêté l’argent. J’ai alors travaillé encore 

plus pour la rembourser. Résultat, en 6 mois ma batterie était payée en étant  barman dans le 

restaurant de ma grand-mère. 

J’avais beaucoup de facilités.  2 ans après être entré dans une 

école de musique, j’enregistrais un album en studio. Et ce,      

jusqu’à mes 32 ans ! » expose-t-il. 

En 1981, M. Pajan accompagne Jean-Jacques Goldman lors de 160 dates de concert dont     

certaines à l’Olympia. 

C’est lors d’un trajet Paris-Lyon avec André Manoukian que Daniel décide d’arrêter sa  carrière 

professionnelle musicale à Paris. 

Parallèlement à cette carrière musicale, Daniel est un entrepreneur hors pair. En 1979, il     

invente la livraison de pizzas à domicile à Lyon avec son entreprise SOS pizza. Il créé alors le     

système de livraison à mobilette avec la caissette isotherme. Il revendra sa société 1 an après.  

Puis, Daniel décide de créer un complexe: pension 

canine, féline et centre équestre. Parallèlement à 

cela, il devient guide de chasse au Niger et organise 

des séjours de 6 jours de janvier à mars dans ce pays.  

Il achète, il y a 10 ans, une forêt en Afrique où il     

construit un hôtel. Malheureusement en 2017 il est 

rapatrié sanitaire à cause de la typhoïde, ce qui le 

condamne  dorénavant à rester en métropole. 

      Dans chacune de ses expériences Daniel a                   

 continué de jouer de la musique (jazz, afro, rnb, funk…) pour le plaisir! 

Daniel Pajan, 67 ans, musicien et entrepreneur  
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La Maison des Assistantes Maternelles 
Vicky et Noémie accueillent les enfants de la     

commune et des alentours de l’âge de 4          

semaines à 6 ans.   

Elles s’occupent actuellement de 7 enfants                    

simultanément.  

Chaque jour les enfants sortent en balade à pied 

ou en poussette pour profiter du soleil et de l’air 

pur de notre campagne. 

La MAM est située au dessus de l’école de TRONCHY dans un endroit   

totalement adapté aux besoins des enfants avec tout le nécessaire pour 

leur bien-être et leur développement.  

Vous pouvez avoir de plus amples renseignements en les contactant à: 

            lanatureensaine01@gmail.com / 09.54.04.78.58 /  

« Grâce aux chasseurs, la lutte contre les 

nuisibles nous permet de garder nos    

volailles en liberté. » 

Notre action contre les nuisibles en 2021 : 

10 renards, 3 martres, 190 corbeaux, 4 pies,  

4 fouines et 71 ragondins. 

Nouveau bureau élu pour les 3 prochaines années:                                                                                               

Philippe PLATRET Président; Michel PLATRET Vice-président, Franck 

PLATRET Trésorier, Yannick THEVENOT Secrétaire.      
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Endofight71: lutte contre l’endométriose 

Peu connue, mal comprise, souvent diagnostiquée trop tard, l’endométriose touche 2 femmes sur 10. Elle peut être a  

symptomatique et  ne nécessiter de prise en charge ou au contraire causer des douleurs aigües ainsi que des                                                                                    

difficultés qui peuvent affecter la vie de femme et la vie de famille (douleurs gynécologiques, digestives,  problèmes de 

fertilité ou encore des migraines régulières).                                                                                      

Les traitements sont quelquefois inefficaces et doivent être adaptés à chacune des femmes atteintes d’endométriose. 

     L ’association Endofight71, créée en 2016 permet aux personnes atteintes ou non de découvrir, d’être                         

sensibilisées, informées, soutenues et accompagnées moralement au quotidien. 

     Des rencontres sont organisées tous les 3 mois afin de parler de la maladie autour d’un café. 

     Vous pouvez avoir de plus amples informations en contactant Christelle Merle: endofight71@yahoo.fr / 06.13.84.43.82  ou sur les réseaux sociaux    

     

    Endométriose ensemble Avançons  

10 membres 

Ouverture : 19 septembre 2021 

Fermeture: 27 février 2022 

Les chasseurs 

                  Les associations tronchyssoises 
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ACTIONS POUR LES SÉNIORS (+ de 70 ans) 

Les séniors sont notre priorité, nous leur devons cette 

bienveillance, ce respect et le partage des valeurs.    

- 34 colis de Noël d’une valeur de unitaire 35 € ont 

été distribués les 18 et 19 décembre 2020.   

- 2 colis ont été apportés à l’EHPAD de Mervans. 

Les colis ont été préparés par Maximarché de St Germain-du-Plain. 

ACTIONS 2020-2021 POUR LES ENFANTS (0 à 11 ans) 

- 40 bons d’achats  de Noël distribués d’une 

valeur de 20 € chez King Jouet . 

- mise en place d’une boîte aux lettres 

pour le Père Noël. 

- décoration du sapin communal. 

- réponse aux 15 lettres déposées. 

                      L’action sociaLe 

Evelyne et Christelle (conseillères municipales) lors de la distribution des colis de Noël aux aînés. 
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Les entreprises tronchyssoises: 

- Entreprise Compagnon     03.85.96.49.32 

- Entreprise MERLE Peintre en Bâtiment       06.23.71.44.59          ets.merle@live.fr 

- Les volailles de l'étang - Patrick Barbier  06.80.85.41.44 

- Coopérative Bourgogne du Sud                   03.85.47.39.39  

Si vous êtes artisan ou que vous possédez une entreprise à TRONCHY 

faites-vous connaître à la Mairie. 

Changement de secrétaire 

Depuis le mois d’octobre M. Lefèvre a 

succédé à Mme Figura au poste de 

secrétaire de Mairie. Assurant cette 

fonction, au service des administrés; 

M. Lefèvre sera présent les lundis   

matins et les jeudis  après-midi pour 

répondre au mieux aux interrogations 

de la population à l’accueil de la     

Mairie. 

Vous pouvez le contacter  à : contact@tronchy.fr  

 

                      La vie communale 

Comme chaque année, depuis le 1er décembre, les 

illuminations installées dans la commune scintillent 

tous les soirs. Vous pouvez également admirer le    

traditionnel sapin au Bourg, installé par un agriculteur 

de la commune et décoré avec soin par les conseillers. 

Illuminations de Noël 



Tronchy aujourd’hui et demain 
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Conditions Tarif 

Habitants de la commune en résidence principale ou agent communal 120,00 € 

Personnes extérieures 200,00 € 

Sociétés locales 90,00 € 

Vin d’honneur ou manifestation de 5h ou moins organisé par des       

habitants, associations de la commune ou agent communal 

50,00 € 

Vin d’honneur ou manifestation de 5h ou moins organisé par des       

personnes extérieures 

60,00 € 

Associations communales Gratuit 1X par an 

Anciens Combattants de Lessard-Tronchy Gratuit 1X tous les 2 ans 

FNACA Lessard-Tronchy-Thurey Gratuit 1X tous les 3 ans 

Location de la salle des fêtes (inclus la cuisine et le matériel) 

Cartes de pêches: 1 journée ou 1 week-end à l’étang du CMCAS 

Carte à retirer en mairie contre dépôt d’une carte 

d’identité (restituée au retour de la carte de pêche      

empruntée). 

4 lignes maximum avec éventuellement une ligne par 

personne supplémentaire. 

Pêche autorisée uniquement en journée (interdite la 

nuit) 

Espèces Taille minimum 

Brochet 60 cm 

Black-bass 30 cm 

Sandre 50 cm 

RESTEZ INFORMES  

La commune dispose d’un nouveau site internet, d’une consultation simple et rapide, 

facile d’utilisation. Ce site vous permettra d’obtenir des informations claires et précises avec une 

communication évolutive. N’hésitez pas à le consulter régulièrement afin de suivre l’actualité de 

la commune de Tronchy. 

      www.tronchy.fr 

                Informations communales 

Cérémonies Location de la salle communale 

Cérémonie du 11 novembre 2021 en compagnie d’Elisabeth Roblot,    

conseillère départementale et d’enfants de la commune qui ont          

chanté la Marseillaise. 

Cérémonie du  8 Mai 2021. 

De gauche à droite: 

M. le maire de Lessard-en-Bresse Alain Philippe 

M. le 1er adjoint Alain Throude 

Mme la 2ème adjointe Christelle Merle 

M. le maire de Tronchy Sébastien Jaccusse 



Bienvenus à Julia et félicitations aux heureux    

Ils nous ont quittés: 

- Marthe GILET 20 Janvier 2021 

- Marcel, Paul CARLOT 24  Janvier 2021         

- Simone DUBOIS 4 Mars 2021 (Native de TRONCHY)                                                           

- Régis, Yves, André PLATRET 1er Août 2021 (Etang Gillet) 
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Ils se sont unis : 

• Alain Throude et Dominique Guillemaut 

  Le 20 Mars 2021 

• Nicolas, Louis Denicolo et Julie Volet 

  Le 5 Juin 2021 à St Germain-du-Bois 

• Daniel Pajan et Mawuena Neglokpe 

  Le 27 Mars 2021 à Lome (Togo) 

Toute l’équipe municipale vous souhaitent la bienvenue 

dans notre commune! 

Eta

t 

Julia Grebert 

Le 9 mai 2021 

Bérénice Parise et Nicolas Guerillot (la Neuzillière) 

               État civil & nouveaux tronchyssois 

M. et Mme Pajan lors de leur mariage Les nouveaux arrivants sont 

priés de se faire connaître à la 

Mairie afin de mettre à jour les 

listes électorales et communales. 



Mes informations utiles quand j’habite Tronchy 

SAMU: 15 ou 112 

POMPIERS: 18 ou 112 

GENDARMERIE                              

(St Germain-du-Plain) 

17 ou 03.85.42.79.35 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Collecte des ordures ménagères: mercredi (si jour férié collecte le samedi d’avant) 

... 

Point propre:                                                                                                                                                
Rue de l’école avant le cimetière. 5 conteneurs: verre, papier/carton, plastique et boîtes de conserve 

!!!! ATTENTION ce n’est pas un lieu de dépôt d’ordures ménagères !!!! 

 

Trésor Public: 03.85.44.84.45 - 6, rue St Martin 71240 SENNECEY-LE-GRAND 

Ouvert du lundi au vendredi 8h30 - 12h / 13h30 - 16h sauf mercredi après-midi et vendredi après-midi 

 

Communauté de commune Terres de Bresse                                                                                 
Rue de Wachenheim 71290 CUISERY 03.85.32.30.07 

 

Paroisse de la Sainte Trinité en Bresse: 09.81.86.85.08  

Cure de Saint Germain-du-Bois (71330) 33 place du 11 novembre 1918.                                                                                                              

http://www.paroisse-ste-trinite-en-bresse.fr                   Email: saintetriniteenbresse@gmail.com 

 Période d’hiver 

(novembre à février) 

Lundi et samedi 9h-12h / 14h-17h 

Mercredi 13h30 - 17h 

Vendredi 14h - 17h 
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MAIRIE 

Secrétariat ouvert au public et permanence téléphonique aux horaires suivants: 

lundi 8h30-12h15 et jeudi13h30-17h15 

03.85.96.41.29 / Fax: 09.72.47.59.43. 

https://www.tronchy.fr email: contact@tronchy.fr 

Horaires de livraison: Lundi, mardi, jeudi et vendredi 8h-12h /  Lundi, mardi et jeudi: 13h30-17h 

Pour toute entrevue avec un élu merci de prendre rendez-vous.                                                         

  Période d’été    

(mars à octobre) 

Lundi et samedi 8h-12h/14h-18h 

Mercredi 13h30-18h 

Vendredi 14h-18h 

Déchetterie (Saint Germain-du-Plain) 

Les autres associations tronchyssoises 

- L’Amicale des conscrits Lessard/Tronchy 

- L’Association des anciens combattants 

                  Informations utiles 



Quelques questions que nous pouvons tous se poser 
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La Mairie dispose dans ses   locaux d’un lecteur « puce » qui permet d’identifier les propriétaires 

des chiens pucés errants sur la commune.     

En cas d’indisponibilité de l’équipe municipale, merci de prévenir la gendarmerie de                      

St Germain-du-Plain. 

Les propriétaires de chiens sont priés de venir en Mairie déposer le signalement (race, couleur, 

sexe) afin de retrouver plus facilement leur animal lors de fugue. 

Tous nos amis les animaux ne sont pas pucés et cela éviterait qu’ils se retrouvent à la SPA. 

Solution : Chiens errants 

 Le Maire peut exiger l’évacuation des déchets sur une propriété privée ! 

 
Un maire peut contraindre un propriétaire à  évacuer les déchets entreposés sur son 

terrain  privé selon la loi. 

Selon la jurisprudence, le maire peut (après notification) mettre en demeure le      

propriétaire à retirer les déchets dans les 45 jours selon l’article L541-3 du code de 

l’environnement.  Au-delà de ce délai des astreintes journalières de 50 € par jour de 

retard peuvent être mises en place. 

Zéro phyto ! 

Avec l’obligation du 0 phyto, il est de plus en plus difficile d’entretenir la commune. Il est 

donc impossible de traiter toute la commune. C’est pourquoi les habitants sont invités à 

entretenir devant chez eux afin de faciliter la mission des services techniques et améliorer     

l’esthétique de notre commune. 

      Informations légales : réglementation 



Nos partenaires locaux 




